
 

 

 

 

 APPELS DE CANDIDATURES 
PREALABLE A L’ATTRIBUTION DE BIENS 

www.safer-bretagne.fr 
 

Commune principale : PARIGNÉ 
« Mézerette » 
Surface totale : 12 ha 25 a 64 ca 

Parcelles de terre agricole en vente : 
B -0007 -0009 -0010 -0014 -0018 -0170 -0171 -0173 -0257  

B -0318[P2] -0339(J) 
Classification d’urbanisme : NPg, A, NPb  

Suivi par Justine DAY 
02 23 48 28 35 
jday@safer-bretagne.fr 

 
Commune principale : VAL D'ANAST 
« La Bigotais » avec extension sur 
SAINT-THURIAL 
Surface totale en vente: 7 ha 00 a 34 ca 
Surface totale en location (CMD) : 
13 ha 34 a 27 ca 
 
 

Parcelles de terre agricole en vente : 
Commune de VAL D'ANAST - 6 ha 63 a 94 ca : 048ZB -0033(J) -

0033(K) -0125 048ZC -0058 -0064 048ZD -0156 ZX -0067 
Commune de SAINT-THURIAL - 36 a 40 ca : ZT -0005 

Parcelles de terre agricole en location par bail SAFER : 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION : 

Commune de SAINT-THURIAL: ZT -0063 -0064 – 
ZT  -0131(J)[0060] -0131(K)[0060]- ZT  -0066 -0062 

Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par Baptiste GESTE 
02 23 48 28 32 
bgeste@safer-bretagne.fr 

 
Commune principale : 
VAL-D'IZÉ « Villanfray » 
Surface totale : 6 ha 47 a 18 ca 
 

Parcelles de terre agricole en vente  
avec bâtiments d’habitation et d’exploitation: 

AD -0004 -0005 -0006 AJ -0028 -0104 – 
0105 -0106(B) -0106(Z) -0106(A) -0109 

Classification d’urbanisme : A/N  

Suivi par Gaël LUCAS 
02 23 48 28 34 
glucas@safer-bretagne.fr 
 

 

Les personnes intéressées sont priées de faire acte de candidature, par écrit, dans le délai de 15 jours prenant effet à compter 
de la date de parution du présent appel de candidature à  la  SAFER  BRETAGNE  Ille  et  Vilaine  -  Maison  de  l'Agriculture  - 
Technopole  Atalante-Champeaux  35042  RENNES  CEDEX  -  E-mail  :  service35@safer-bretagne.fr où des compléments 
d'information peuvent leur être fournis. Passés les délais de publicité légale, les demandes ne seront plus prises en 
considération. Cet avis ne saurait, en aucun cas, être considéré comme un engagement d'attribution de la SAFER à l'égard des 
candidats 

 

 


